ARRETE n° 348 CM du 14octobre 2004 relatif au régime indemnitaire des membres et du secrétaire général du haut conseil de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 142 CM du 25 août 2004 relatif à l’organisation et au fonctionnement du haut conseil ;

Vu l’arrêté n° 150 CM du 3 septembre 2004 relatif au régime indemnitaire des membres du haut conseil de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 octobre 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 150 CM du 3 septembre 2004 susvisé est abrogé et remplacé ainsi qu’il suit :

“Article 1er.— L’indemnité attribuée aux membres permanents du haut conseil de la Polynésie française est fixée par référence à la grille indiciaire des emplois fonctionnels prévue à l’annexe de la délibération n° 96-177 APF du 19 décembre 1996 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ou rémunérés par rapport à la grille des emplois fonctionnels”.

Art. 2.— A la fin de l’article 1er de l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 susvisé, il est rajouté un alinéa ainsi conçu : “haut conseil de la Polynésie française : - le secrétaire général du haut conseil de la Polynésie française”.

A la fin de l’article 2 de l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 susmentionné, il est rajouté un alinéa ainsi conçu : “haut conseil de la Polynésie française : secrétaire général du haut conseil, montant du plafond : groupe 37”.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre du dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


EmileVANFASSE.


Le ministre du dialogue social,


Francis STEIN.
